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msents les travaux prvris au projet du Service des Travaux 
Publics en date du 13 janvier 1944, pirOM l'agrandissement côté 
amont de la Place des Moulins, la (instruction d'un escalier 
ou passage reliant la Place des Monlins an futur Boulevard 
de France, l'assainissement el,. Perdbellissement des abords 
immédiats de la Place des Monlins agrandie et la construction 
d'un tronçon du Boulevard de France, eidésignant les propriétés 
à acquérir 

Vu la. délibération, 'en date des 6 eVl 3 juin 1944 du Conseil 
de Gouvernement ; 

Attendu que d'après 1'artic1e`10.  de l'Ordonnance SouVeraine 
du 21 avril 1911 l'AdministratiOn es1 tenue de notifier aux pro-
priétaires et à'tous autres intéressés qui sont intervenus dans 
le délai fixé par l'article 2 de Cette Ordormanc,e, les sommes 
qu'elle offre pour indemnités : 

Arrêtons : 
.ARTiCLE PREMIER. 

Les sommes à offrir pour indemnité aux prOpriétaires ou 
autres intéressés, en raison de l'expropriation des immeubles ou 
parties d'immeubles nécessaires à l'exécution du projet sus-
indiqué sont fixées dans l'état ci-joint. 

ART. 2. 
Les indemnités indiquées- dans ledit état seront offertes aux 

ayants-droit conformément à la' LOI. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

Chargé de.l'exéçution du présent Arrêté. 
Fait'à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six juin 

mil neuf, cent quarante-quatre. 	
Le Ministre d'État, 

E. ROBLOT. 

Projet d'agrandissement côté amont de la Place des Moeris. Construction d'un escalier ou passage reliant la Place des Moulins 
au futur Boulevard de France. Assainissement et embellissement des abords immédiats de la Place des Moulins agrandie 
et construction (l'imetronçon du liOnlevard de France. 

 

LOIS 

LOI modifiant et complétant la Loi .no 320 du 4 avril 
1941, relative aux ventes de Meubles par Autorité de 
Justice. 

N. 390 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur snit, qué le Conseil National a adoptée dans 
sa séance chi 28 juin 1944 : 

ARTICLE PREMIER. 
Il est ajouté à l'article 2 de la Loi no 320 du 4 avril 

1941, un second paragraphe ainsi redigé : 
« L'autorisation de procéder set-a accordée à la partie 

« poursuivante à la seule condition qu'elle apporte la 

ou, s'il en est absent, qu'aucune impossibilité maté-
preuve que le locataire se trouve dans la Principauté 

rielle, provenant de l'état de guerre, l'empêche « 

a d'assurer la défense de ses intérêts ». 
ART. 2. 

Les dispositions de la Loi n° 3zo, sus-visée, modifiée 
par la présente Loi seront applicables aux procédures 
en cours et non encore terrhinées par le vente effective 
des meubles et effets saisis. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
juin mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 19t1, modifiée par 

l'Ordonnance-Loi du 5 avril 1933 et la Loi du 26 juillet 1935 
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu l'Ordonnance-Loi du 18 février 1944 et l'Ordonnance 
Souveraine du 29 avril 1944 déclarant d'utilité publique e 

*Cette Loi a été promulguée à l'audience du Tribu na 
Civil du res juillet 1944.  

d'Ordre 
N. 	

Désignation des Indemnitaires - 

M. Operto Etienne, Villa " Les lb-
seaux" Chemin de la Noix, 
Monte-Carlo. 

Mme Operto Antoinette, épouse de 
M. Auguste Basin, 31, ,Avenue 
Georges-Clémenceau, Nice. 

M. Operto Jean-Baptiste et Mme  Pal-
Maro Thérèse, son épouse,' Vil-
la " Les Roseaux" Chemin de 
la Noix, MonteLCario. 

2 Succession Stéphane Bosio, Admi- 
nistrateur Séquestre: M. Roger 
Orecchia, 19, Boulevard des 
Moulins, Monte-Carlo. 10' Propriétaire 

3 Mme Mana Rosa, veuve de M. Santo ■‘ 
Dagnino.-  

Mme Dagnino Louise, épouse de M. 
Louis Antonelli. 	 Propriétaires 	11 

Mme Dagnino Anna, épouse de M. 
Paul Cerutti, no 10, rue des Or-
chidées, Monte-Carlo. 

4 M. Cerutti Paul, no 10, rue des Or- 	
Occupant 	11 chidées, Monte-Carlo. 

5 lele Payen Henriette, épouse de M. 
Edouard Grignon, 25, Prome- 
nade des Anglais, Nice. 	Propriétaire 	13 

4 M. Braive Henri, 9, Rue des Citron-  
fiers, Monte-Carlo. 	 Propriétaire 	13 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits': 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nes 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant 
J'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1941 créant des 
euilles spéciales de tickets pour les régimes alimentaires des 

malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 juin 4942 portant modification 
des régimes alimentaires spéciaux pour malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 juillet 1943 instituant un régime 
alimentaire spécial en faveur de certains tuberculeux ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 juin 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 2 de l'Arrêté Ministériel du 3 juin 1942, sus-visé, 

complété par l'Arrêté Ministériel du 6 juillet 1943, également 
sus-visé, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

c, Article 2. -- La première catégorie, qui bénéficie d'un 
a régime appelé «régime de suralimentation» (RT), comprend 
cc exclusivement ceux pour lesquels une élévation de la ration 
« calorifique parait indispensable. Ce sont : 

C 10 les tuberculeux présentant des lésions indiscutables 
a et en activité ; 

« 20 les tuberculeux osseux ; 
a 30 les convalescents de maladies graves ; 
« 40 les convalescents d'interventions chirurgicales sérieu-

« ses. 
a Pour cette catégmie de régime, il sera accordé des sup-

pléments dans la limite de : 
« 900 grs de viande par mois ; 
« 300 grs de matières grasses par mois ; 

Eta des sommes offrir pour indemnités aux propriétaires et au 
' 

es intéressés relatztiernent aux immeubles à acquérir. 
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« 375 grs de sure par mois. 
« A. dater du ler  juillet 1944, les tuberculeux 100 yo  pour-

« ront bénéficier des suppléments alimentaires suivants : 
« lait : 1/2 litre par jour ; 

.« viande : 900 grs par moIs ; 
« matières grasses : 300 grs par mois ; 
«-pâtes alimentaires 1 kilo par mois ; 
« sucre : 500 grs par mois ; 
« pommes de terre : 10 kilos par mois : 
« oeufs : 8 unités par mois (dans la mesure où les appro- 

« visionnements locaux le permettront). 
« Ce régime intitulé « Régime R. 4. » ne pourra faire double 

« emploi avec le régime H. T. prévu ci-dessus ». 
Ara. 2. 

Les dispositions de l'article' 3 de l'Arrêté Ministériel du 3 
juin 1942, sus-visé, relatives au régime R. 3. sont abrogées et 
remplacées par les suivantes : 

« IL 3. 	Restriction hydrocarbonée. 
« Par mois : kgs de pommes de-terre ; 

3 kgs de pain ; 
4 kgs 500 de viande ; 
1 kg 100 de matières grasses ; 
0 kg 820 de fromage. 

« Suppression des denrées suivantes : 
« sucre, Sauf si le malade est soumis au traitement par 

« l'insuline ; pâtes alinientaires ; légumes secs ; riz ; pain ; 
« matières grasses_; fromage ». 

Aar. 3. 
L'Arrêté Ministériel du 6 juillet 1943, `sus-visé, est abrogé. 

Airr. 
MM. lés Conseillers de Gouvernement pour les travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont Chargés, chacun en ce qui le 
Concerne, de l'exécution dù présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juin mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère 'Etat le 1er juillet 1944, 

PARTIE NON OFFICI ELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

A dater de ce jour, toute personne qui 'désirera passer la 
nuit bans la Principauté, devra être munie d'une autorisation 
de séjour délivrée par la Direction h la Sûreté Publique. 

Tout contrevenant à Cette disposition fera l'objet d'une 
mesure immédiate de refoulement. 

Monaco, le 4 juillet 1944. 

Lé 'Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'infôrtner les 
`habitants qu'en -Vertu e l'Ordonnanée-Loi du ,20 -juin 1944 
déclarant d'utilité publique et urgents. l'exécution des travaux 
d'élargissement de l'Avenue de la 'Gare, le -dossier contenant un 
plaii des lieux (actuel et projet), un plan de S travaux terminés 
et un plan parcellaire des propriétés à acquérir, sera déposé, 
pendant 10 jours à la Mairie de Monaco, pour être statué confor-
mément aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 
1911 Modifiée par l'Ordonnance-Lot no 1'73 du 8 miel 1933; 

Les parties intéressées sont invitées à prendre Connaissance, 
du 1.er au 10juillet 1944, du dossier, déposé et à faire les obser-
vations qu'elles jugeront convenables. 

'Monaco, lé 29 juin 1944. 
Le Maire, 

L. AURÉGLIA. 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel dans son audience du 26 juin 1944 a rendu 
'Arrêt ci-après : 

R. A., né le 3 janvier 1901 à Zurich (Suisse), demeurant à 
Nice, six mois de prison pour infraction à arrêté d'expulsion. 
Arrêt confirmatif du jugement intervenu le 16 mai 1944. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience u 20 juin 1944 
a prononcé les condamnations suivantes : 

P. F.-A., né à La Turbie (A.-M.), le 15 mai 1897, employé 
de jeux, demeurant à Monte-Carlo. — Deux jours de prison avec 

• sursis et 16 francs d'amende, pour infraction aux règlements 
sur les jeux de hasard. 

B. d-A.-M., né à Beausoleil (A.-M.) le 11 octobre 1912, 
employé d'hôtel, domicilié à Beausoleil. — Deux jourS de 
prison avec sursis et 16 francs.  d'aMende, pour infraction aux 
règlements sur les jeux de hasard. 

M. 1.-A., né à Carriano (Italie) le tel- juillet 1904, garçon 
limonadier, domicilié à Beausoleil. — Deux jours de prison 
avec sursis et 16 francs d'amende, pour infraction aux règle-
ments sur les jeux de hasard. 

B. A., né à Viccoforte (Italie), le 27 mars 1890, limonadier, 
domicilié à Beausoleil. — Deux jours de prison avec sursis et 
16 francs d'amende, pOur infraction aux règlements- sur les 
jeux de hasard. 

C. P.-A., né à Cacaltoggio (Corse) le 31 août 1911, cuisinier, 
'demeurant à Monte-Carlo; — Deux jours.  de prison avec sursia 
et 16 francs d'amende, pour infraction aux règlements sur les 
jeux de hasard. 

F. P., né Monforte (Italie) le 21 mars 1920 employé d'hôtel, 
domicilié à, Beausoleil. — Six jours de prison et 25 francs 
d'amende,par défaut, poil'. infraction aux -règlements, sur les, 
jeux de hasard. 

G.-G., né à Monaco,le 23 juin 1921, préparateur en phar-
macie, domicilié à Monte-Carlo. — Deux jours de prison-avec 
sursis et 16 francs d'amende, Pour infraction aux règlements 
sur les jeux de hasard. 

. L. 	né à 	(Italie)le 10 mai 1907, électricien, 
domicilié à Beausoleil. -- Deux jours de priser' avec snrsis 
et 16 francs d'amende,• pour infraction aux règlements sur les 
jeux de hasard. 

V. J.-A.-M., épouse D. L., née à Çauderon ((Gironde) le 
14 avril 1894, denieurant,à•Monte-Carlo: — Six jours de prison 
avec sursis et 25 francs d'amende, pour infraction aux règle-
ments sur les jeux de haSard. 

Déclaré- son mari, D.TI -A., tenancier de bar, Civilement 
responsable' des faits de son épousé. 

Le Tribunal Correctionnel prononce la confiscation des som-
mes saisies au profit de PEUL 
- W. D., né lé 10 juillet 1897, à Limanova (Russie), demeurant 

à--Nice. — Six mois de prison avec sursis, pour fausse décla- 
ration d'état' civil et usage de fausses pièces d'identité. 	- • 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE 5 A. S;MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTIUTÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en conforinité des articles 19 et suivants de l'Ordon-
nance'Sauvéraine du 21 avril 011 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE. PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur Fexpropriatkn pour 
cause d'utilité publique. • 

Suivant acte administratif en date à Monaco du 21 juin 
1944. 

Mlle Augustine-'àlarie dite Félicie FONTAINE, commer-
çante, demeurant 12, rue Grimaldi, à Monaco-Condamine. 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en Droit, Admi-
nistrateur des Domaines, demeurant à Monaco, 

Les 56/1.000/oe d'une parcelle de terrain en nature de 
terrasse. Sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi », boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, d'une 
superficie totale de '72 niètrei carrés 99 décimètres carrés, 
cadastrée section B, n°,428 et confrontant dans son ensein 
ble à l'est : la ,propriété Jalbert ; à Pônest : la rue Malbous-
guet ; au sud:. le boulevard LM jardin Exotique et au 
nord : le Surplus :dé l'immeuble en co-propriété « Palais. 
du Midi ». 

-Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement., 
du bonlevarà du .Jardin Exotique, ainsi qu'il résUlte de , 
l'Ordonnance-Loi du ,19 novembre 1942 et de l'Ordon- 
nance Souveraine du 	avril 19:43- 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
cinq mille quatre cent,- quatre francs quatre-vingt-dix 
centimes, ci .... . ..... 	 ... . 5.404 frs 90 

L'un des originaux du dit acte a-été déposé aujourd'hui , 
me  me au' bureau- des Hypothèques fie Monaco.  Our etre. 
transcrit. . 

Le- perSerines ayant sur l'immeuble vendu des privilé-
"ges,' hypethèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont invitées, i es faire inscrire au dit bureau dans un 
.délai de quinze, jours, à dèfatit'de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi quant aux personnes qui 
auraient a exercer' des .actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'à 
l'expiration du délai de quinzaine Sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation Sera payée cenforinement à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement,. 

Monaco, le 6 juillet' 1944. 

L'Adninistrateur des Domaines, 
CROVETTO: 

, 

ADMINISTRATION DES DOMAINES' 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• 
UTLI_ItÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en confounité deS articléi 19 ei suivants dé l'Ordori- 
. 	nance Souveraine du 21 heti/ -1911 sur l'expropriation pour 

cause d'utilité publique. 

„ SuiYant,acte administratif en date à Monaco du 21. juin 

M. Henri-Claude MAITHE, ancien Ministre et Mtn. 
Charlotte-Caroline IYtJITTOZ, scin épouse, .sans profes-
sion, tous deux Chevalier de' la Légion d'Honneur„demeu-
rant 33, boulevard Pi-in-cesse Charlette, à Monaco. 

Ont vendu an Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. .Man-Maurice CROVETTO, Docteur- èn Droit, Adinb, 
nistrateur des Domaines, demeurant à Monaco; 

Les 59/1.000roe d'une parcelle de terrain en ûature de 
terrasse,-  sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi » boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, d'une 
superficie totale. de 72 mètre S carrés 99 décimètres carrés, 

- cadastrée section B. no 428 et confrontant dans son ensem-
ble à l'est : la propriété Jalbett ; à l'ouest : la rue Malbous.-- 
guet ; au sud : le boulevard du Jardin Exotique ,et au nord: 
lé surplus de l'immeuble en co-propriété « Palais du Midi ». 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
cinq mille cinq cent soixante-sept francs soixante cen- 
times, ci 	  5.567 frs 60 

L'un des originaux du dit acte" a été déposé aujourd'hui 
même au bureau dès Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privi-
lèges, hypothèque S conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont- invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit imménble en 
sera définitivement affranchi; quant aux personnes Titi 

Le Ministre (l'État, 
E. ROBLOT. 

Suivant acte adriiinrstratif en date à Monaco du 15 juin , 
1944. • 

M. Antoine ROSSO', commerçant, demeurant 17, rue 
Plati, à Monaco-Condarnine, 	. 

, A 'vendu 'au 'Domaine- Public de l'Etat, représenté pat 
M. Jean-M-aurice CROVETTO, Docteur en Droit, Adrni-
histratèùr „cies Dôrnaines, demeurant à Monaco, 

Les 96/1,000ine d'une parcelle de terrain ,en nature de 
terrasse, sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du- Midi », boulevard du Jardin Exotique, à Mode°, d'une 
superficie totale de 72 Mètres carrés 99 décimètres carrés, 
cadastrée section B,-no 428 et-confrontant daii son ensem-
ble à l'est : la propriété Jalbert ; à l'ouest : la rue Malbous-
que ; au sud : le boulevard du Jardin Exotique et au nord : 
le surplus de l'immeuble en co-propriété « Palais du Midi ». 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 19 nevembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943. ' 

Cette' vente a été faite moyennant le prix principal de 
trente deux mille quatre cent huit francs quarante cen- 
times, ci 	  32.408 frs 40 

'L'un des originaux'du dit acte a été déposé aujourd'hui 
même au bureau des Hypothèqües de Monaco pour être 
transcrit. 

• Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilè-
ges, -hypothèques conventionnelles, judiciaires on légales, 
son invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai 
de quinze jours; à défaut de quoi ledit immeuble en sera 
définitivement affranchi ; quant aux personnes qui auraient 
à exercer des actions réelles relativement à ce même 
immeuble, elles sont également prévenues qu'a l'expira-
tion du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'ex-

' propriation sera payée conformément à la Loi s'il n'existe 
aucun obstacle au-paiement. 

Monaco, le 6 juillet 1944. 

L'Administrateur des Domaines, 
J.-M. CROVETTO. 
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auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'a 
l'expiration du délai de qùinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 6 juillet 4944. 
L'Administrateur des Domaines. 

J.-M. CROVETTO. 	* 

-> 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de 

l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour cause d'utilité publique. 

Suivant acte adininistratif en date à Monaco du 23 juin 
1944. 	 • 

Mine Pauline SAINT-REMY, veuve de M. Martin-Noël 
FELETON, commerçante, demeurant 9, boulevard-Prince 
RaiMer, à Monaco-Condamine. 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, :représenté par 
M. Jeari-Mauriée CROVETTO, Docteur en Droit, Admi-
nistrateur des Domaines, demeurant à Monaco. ' 

Les à/1 .000111e d'une parcelle de terrain en nature, de 
terrasse, sise au devant d'un-immeuble dénommé « Palais 
du Midi » boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, d'une 
Superficie totale dé 72 :mètres carrés 99 décimètres carrés, 
cadastrée section B, no  428 et confrontant dans son enaem-
ble à l'est l prepriété Jalabert; à l'ouest : la rùe Mal-
bouSquet ; au sud : le boulevard du .Jardin Exotique Ot au 
nord: le surplus de l'innueuble en co-propriété « Palais 
du Midi '». 

Ledit, immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
dit boulevard du Jardin Exotiquo, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi +du ' 19 novembre: 1942 et "de rOrdop-
'nancé SÉtureraine du 21 avril 1943. - 

Cette Vente a été faite Moyennant le 'prix principal-  de 
• trois mille cinq gent soixante-cinq francS soixante oeil- 
tinieS, ci 	 ' 3.565 fis 60 

L'un. des originaux dû dit'acte a été déposé' aujourd'hui 
même au bureau deS Hypothèques de Monaco- pour Aue 
transcrit. 	 ' 	 • 

Les personnes ayant sur l'imineuble yeedu des privi-
lèges, hypothèques conventionnelles judiciaires ou légales, 
sont invitées à, les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai dé quinze loura, à défaut de quoi ledit imitie•rible en 
sera -définitivement affranchi; quant 'aux perSonnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont égaiement preventies qu'a 
rexpiratiu du délai de quinzaine sus indiqué; l'indemnité 
d'expropriation - sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au 'paiement; 

Monaco, le 6 juillet 1944. 

L'Administrateitr des Domaines, 
J.-M. CROVETTO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur re.xpropriation pour 
Cause d'utilité publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du 21 juin 
1944: 

Mine Germaine PIGNON, veuve dé M. Alexandre VER-
NAY, commerçante, demeurant 37, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamine. 

A vendu au Domaine Public de l'Etati représenté par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en Droit, Admi- 
•riistrateur des Domaines demeurant à Monaco, 
• Les 68/1.000me d'une parcelle de terrain en nature de 

terrassé, sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi» boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, d'une 
superficie totale de 72 mètres carrés 99, cadastrée section 
B, n° 428 et confrontant, dans son ensemble à l'est : la 
propriété Jalbert ; à l'ouest : la rue Malbousquet ; au sud : 
le boulevard du Jardin Exotique et au nord : le surplus 
de l'immeuble en co-propriété « Palais du Midi ». 
- Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 

du boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 19 nevembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943.  

16.455 frs 90 
L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 

même au bureau des Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilè-
ges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont- invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de- quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'a 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le Q  juillet 1944: 

L'Administrateur des Domaines, 
CROVETTO, 

GREFFE GENERAL-. DE MONACO 

EXTRÀ:IT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 
25 mai 1944, enregistré ; 

Entre la dâme Berthe BRESSET, épouse séparée de 
corps dir sieur Ju/ea STEFANELLI, demeurant à Monte-
Carlo, no 15, rue des Orchidées, assistée judiciaire par 
décision du Bureau, en date du 13 juillet 194d 

Et le -  sieur Jules STEÉ'ANE'LLI, demeurant à Rome 
(Italie), Via 1Viontetomatico, rie 4', Città Giardino; défaillant, 

Il a été extrait littéralement çe gni Suit : 
Convertit en divorce la séparation de corps prononcée 

« par jugement du Tribunal de.  céans, en date du 4 juillet 
« 1940, enregistré, d'entre les épotix Bresset-Stefanelli, 
« aux torts et griefs exclusifs, du sienr , Stefanelli, avec 
« toutes Ses,eonséquences légate.S. , • 

« Dit toutefois que le présent jugement n'aura d'effets 
« qu'à l'égard' de la dame Brésset", de nationalité fran- 
« çaise ».s ; 

Pour extrait certifié -conforme délivré en exécution deS 
dispositions de Parliclé 18  de9rdônriance Souveraine Mi-
3 juillet 1907. 

Monaco, le 3 juillet 1944.' 
Le Greffier en Chef, 

PERRIN-JANNÈS. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu parie Tribunal 
de Première Instance dé la Prineipatité de Monaco, le 27', 
avril 1944, ,enregistré ; 

Entre; la dame Adrienne BIASOLLI, épouse du sieur 
•Paul BOGLIOTTI, demeurant k ,Monaco, n° 4, rue Mal-
bousquet ; 

Et le sieur Paul BOGLIOTTI, son mari, demeurant à 
Monaco,no 2, rue du Rocher 

Il a été extrait littéralement de qui suit 
« Prononce la séparation 'de corps d'entre leS époux.; 

« Biasolli,43ogliotti, avec toutes:ses conséquences légale, 
« auX torts du mari ». 

- Pour extrait certifié conforme-  délivré en exécution_ des 
articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907. 

Monaco, le 3 juillet 1944. 
Le Greffier en Chef, 
- PERRIN-JANNES. 

AGENCE DESTIENNE 
22, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

CESSION DE BAIL 
(Première Insertion) 

Aux termes d'Un acte s. s. p. en date du 1.7 mai 1944, 
M. Roger RISSO, commerçant, demeurant à Monaco, 
quartier de la Condamine, n° 14, rue Grimaldi, a cédé à 
M. Edouard SRABIAN, demeurant à Villefranche, tous 
ses droits au bail des locaux dans lesquels il exerçait la 
profession de tailleur pour hommes et dames, au no 11 bis 
de la rue Plati, ledit bail consenti par MM. ORECCHIA 
et FANTI, pour une durée de trois années fermes à dater  

du fer décembre 1943, signé le 23 novembre 1943, enre-
gistré à Monaco, le '24 novembre 1943, folio 9 recto, case 2. 

Les créanciers du sieur Risso, s'il eu existe, devront 
faire opposition sur le prix de ladite cession. entre les 
mains de l'Agence Destienne, dans les dix jours qui 
suivront la deuxième insertion. 

Monaco, lé 6 juillet 1914. 

Etirde de Me LOUIS AUSÉGLIA 
Docteur en droit, notaire 

2, Boulevard des Moulins, Moute-Carlo. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu Par fe  Auréglia, notaire à Monaco, 
le, 11 mai 1944, M. Victor-Joseph BERIO, coiffeur, demeu-
rant à Monte-Carlh (Principauté de Monaco), 4, chemin de 
la RouSse, a 'vendu à Mile  Blanche-Augustine ORTELLI, 
demeurant à Beausoleil, le fonds de commerce de coiffeur 
qu'il exploitait à Monte-Carlo, 19, boulevard d'Italie. 

Les créanciers de M. Berio, s'il én existe, sont invités a 
faire opposition sür le prix de la vente au domicile élu en 
l'étude de Me Auréglia, notaire, avant l'expiration du 
délai de dix jours à compter de la date de , la présente 
insertion, sous peine de ne pouvoir critiquer le paiement 
effectué en dehors d'eux.. 

Monaco; le 6 juillet 1944. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Co.sta, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux 'termes d'un acte reçu par Me Anguste:Settinaô,'Doc-
teur en d'Oit, notaire à Monaco, soussigné, les dix-huit 
mars et six avril mil neuf cent quarante'-quatre, M. Charles 
MAZZERI, bottier, demeurant à Monaco, 37, boulevard du 
JardinExetiqüe,,',.k a ‘cede, à Mine Ggbriejle/±patile GUIOL, 
sans profession, épouse de M. Laurent ROBINI; demeu-
rant ensemble à Monaco, -14, rue Florestine, le fonds dé 
commerce de vente de chaussures, sis no 1, du boulevard 
dû Jardin Exotique. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude_ de Me SettimO, 
notaire, clans,,les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 juillet 1944. 
(Signé :) A. &Triai°. 

Etude de Me  AUGUSTE Srrrnio 
Docteur en droit; notaire 

26, avenue de la Costa, Monté-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte .reçu par Me Auguste Settirno, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 26 avril 
1944, M. Charles BENSA, corninerçant, demeurant à 
Monaco, 4, impasse des Carrières, a cédé 4 M. Auguste 
SENECA, commerçant, demeurant à Monaco, 25, rue 
Grimaldi, et M. Thomas VACCAREZZA, commerçant, 
demeurant à Monaco, 11, Rue Sainte-Suzanne, le fonds de 
commerce de vente de viris français et italiens en demi-
gros et au détail et vente de spiritueux en gros et au détail ; 
de dépôt et de vente de produits alimentaires, sis à Monaco, 
rue de Millo, no 3. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, no-
taire, dans les dix jours' de la présente insertion. 

• Monaco, le 6 juillet 4944. 
(Signé :) A. SErrimo. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE DES MOULINS DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 250.000 francs 

Siège social : Avenue de Fontvieille, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire pour le vendredi 21 juillet 1944, à 10 h. 30, 
au Siège social de la Société, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

Io Rapport du Conseil d'Administration; 
20 Rapport de MM. les Commissaires aux Comptes ; 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
seize mille quatre cent cinquante-cinq francs quatre- 
vingt-dix centimes, ci 	 

L. AUÉEGLIA. 



MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince-
Albert Ier  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 

. rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et' des débris - 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon: 

AGENCE -  MONASTÉROLO' 

mcm.acc:), 
3 eue  capeline  .. 	022...4$ 

Ventes Achats Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

JOURNAL DE MONACO Jeudi 6 Juillet 194C 

30 Examen et approbation, s'il y a lieu, des comptes de 
l'exercice 1943 et décharge à qui de droit ; 

4° Fixation du dividende éventuel ; 
bo Nomination des Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1944 ; 
60  Questions diverses. 
L'Assemblée Générale- se compose de tous les Action-

naires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour avoir 
droit d'assister à la .dite Assemblée, déposer au ,Siège 
Social, cinq jours au moins avant cette Assemblée, soit 
leurs titres, soit les récépissés en constat ant le dépôt dans 
lés Banques et Etablissements de crédit. 

Le Conseil d'Administration. • 

BRAZILIAN INVESTMENT COMPANY 

AVIS DE CONVOCATION 
. 	. 
MM. les Actionnaires de la Société Holding Anonyme 

Monégasque Brazilian'IoestMent CoMpany, sont convo-
qués en Assemblée Générale extraordinaire, le 1 juillet 
1944, à 17 heures, au siège social, 	avenue du Berceau 
à Monte-Carlo, avec l'ordre du Pur suivant,: 

1c. Rapport du Conseil d'Administration- et des Com-
missaires aux Comptes 'sur la gestion et 
opérations sociales des divers ,exercices écoulés 
jusqu'au 3.1 décembre 1943 -; 

?.0 Approbation des comptes, affeetation, des bénéfices, 
s'il y 'a lieu et quitus aux Administrateurs; 

3P Nomination d'Administratent's ; 
4 0  Quitus à deux Administrateurs démissionnaires- ; 
50 Renouvellement de,,potiVoirS ; 
60  Nomidation des Commissaires aux Comptes pour 

. l'exercice 1944 	- 
7c,  Autorisation' aux -Administrateurs. 

Les Commissaires aux.- CoMples: 

Ballotin dos Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres freepés d'ènpeoeition. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société:des Bains de Mer 
« Cerclé de Monaco »,5°/.„ 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590; ex-coupon niiiiiérô huit (tirelire français 
rouge .1935). 	,, 	, 

h  Exploit de M° Pissarello, 	uissier à 1VIonico, eu 	du 16 
juillet 1943. ,Quatre. Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à MonacO, portant les nu- 
méros 1.46'7, t.468, 10:715, 15.413. , , 	_ 	, 

Exploit de ' M. Pissarello, huissier -à MonacO,4en date du 16 
juillet 1943. Dix -Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les imméres 
69.629 à 69.638. 	. 	. 

Exploit de M,  Pissarello, huissier à Monaco, en date du 2'7 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle dei Etangers à, Monaco, portant les numéros 
746, 1.626, 2.529, 5.861, 33.395, 42.'741. 

Exploit , de M. Chiabaut, huissier, 	à Monaco en date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les:nurnéros 
40.085, 61.321. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts' portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.881. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 511.667. et 511.669 à 511.611. 

Exploit de M° Pissarello,' huissier 	à Monaco, en date du 
1" mai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco n°9'7.509. 
Une Action EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 44'1.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 378,822, 404.578 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 
Monaco, n" 23.644, 43.813, 58.283, 316.111, 351.5'75, 	351,576, 
353,696, 354.809, 361.621, 	365.880, 368.000, 375.848, 401.105, 
411.212 à 411.213. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
1." mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n't 17.651. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432.793 à 432.800, 457.352, 457.353. 
460.416, 495.465, 498.934. 

Main.1e-v-ezis crozaziositiort. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 

; les numéros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095.. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco
' 
 en date du 14 

Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
es numéros 69.629 à 69.638. 

Titres frara>6•3 de d.échéencse 

mTcant. 

Gérant: Charles MARTINI 

POUR.TOUSWENSEIGNEMENTS 
'ADRESSER  A 

rti 
Agent pour les Alpes-MarilMes et la Principauté de Monaco, 

14, Rue de:.Dijon, >à, NICE 
l'ét`. 888-12- 

Tkeii-oonlemele 
atitgaGENCE MCMC.CARLO 
C. C. Poual Me.. 963.6E 

ONDE DE COMMERCE', CO,MPTABILITES • GÉRANCES 

AGENCE -DU CENTRE 
2, BOUt.E■FARO 02FRANCÈ, 2 

MONTE-CARLO 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. MINIÈRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE: 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FORCIS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Sérances • Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencii en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tôt. 024-78 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François NIUSSÔ 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 

M;AltAnktone 212 '76 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
• 

AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine MONACO Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO. AFFICHE. CINÉMA. ÉDITIONS 

CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES, ÉTALAGE 

PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

le ÉTUDES DU MARCHE 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1944 

, LBONMGNOU 
22CDve flOfltMft 
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